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Introduction 
La planification des interventions visant à faire face à la COVID-19 au sein des collectivités autochtones 

partout au Canada présente plusieurs défis. La population, l’infrastructure, les services essentiels et l’accès 

aux services externes varient d’une collectivité à l’autre. Ce guide s’inspire des Lignes directrices en matière 

de planification opérationnelle à l’appui de la préparation et de la riposte des pays de l’Organisation 

mondiale de la Santé (OMS). Il peut être utilisé et mis en œuvre au sein de votre collectivité si vous jugez 

que cela s’avère nécessaire et approprié. 

Objectif 
Le guide vise à fournir des conseils pratiques permettant aux communautés autochtones de se préparer à 

affronter la pandémie de COVID-19. Il décrit les étapes et mesures prioritaires devant figurer aux plans 

touchant les aspects de la sécurité publique et de la préparation et des interventions en santé publique, y 

compris : 

- la coordination, la planification et la surveillance dans la communauté; 

- la communication au sujet des risques et l’engagement communautaire; 

- la surveillance et les équipes d’intervention rapide; 

- les points d’entrée; 

- les laboratoires; 

- la prévention et le contrôle des infections; 

- la gestion des cas; 

- le soutien aux opérations et la logistique. 

Le présent guide n’a pas préséance sur les nouvelles données pertinentes fournies par les autorités 

sanitaires régionales et nationales. Il devrait plutôt servir à adapter rapidement les plans pertinents 

existants. 

Pour obtenir les renseignements les plus récents, visitez : 

https://www.canada.ca/fr/santepublique/services/maladies/coronavirus-disease-covid-19.html 

https://www.canada.ca/fr/santepublique/services/maladies/coronavirus-disease-covid-19.html


 

 

Pilier 1 — Coordination, planification et surveillance dans la 
communauté 
Pour assurer une gestion coordonnée des interventions contre la COVID-19, il est nécessaire d’activer les 

mécanismes de gestion des urgences et de mobiliser divers partenaires communautaires comme les 

organisations responsables de la santé, de l’éducation, des travaux publics, de l’environnement, des 

services sociaux et des ressources traditionnelles. 

Les premières étapes à suivre par les responsables de la sécurité publique et le Comité de gestion des 

urgences sont les suivantes : 

1. Nommez un(e) responsable de l’intervention contre la COVID-19 au sein de la collectivité pour 

superviser l’évolution de la situation et des enjeux émergents. Cette personne devrait avoir de 

l’expérience dans le domaine de la santé. De préférence, il devrait s’agir de la directrice/du directeur 

de la santé ou de l’infirmière/infirmier en chef. Si votre collectivité ne compte aucun professionnel 

de la santé, la responsabilité peut être déléguée à l’agent(e) de sécurité communautaire, à un 

premier intervenant ou au chef des pompiers. 

2. Communiquez avec les autorités sanitaires régionales. Communiquez avec vos représentants 

régionaux ou locaux des autorités sanitaires pour obtenir des renseignements à jour provenant de 

l’OMS → du gouvernement fédéral → des gouvernements provinciaux → des autorités régionales 

→ de votre collectivité. Soyez proactif, n’attendes pas qu’on communique avec vous. 

3. Mettez en œuvre des mécanismes de coordination multisectoriels coopératifs pour appuyer 

votre intervention locale. N’hésitez pas à créer des liens avec les communautés des Premières 

Nations voisines, les communautés Métis ou l’agglomération la plus près dotée d’un hôpital pour 

pouvoir y recevoir du soutien et des soins. 

4. Adaptez vos plans existants. Si vous avez déjà un plan communautaire d’urgence contre la 

grippe, un plan de lutte contre les maladies transmissibles ou un plan communautaire en cas 

d’urgences, adaptez-le ou mettez-le à jour pour l’utiliser dans le cadre de votre intervention. 

5. Faites le point sur votre préparation et votre capacité d’intervention. Comment assureriez-

vous la prestation des services essentiels si 33 % de votre personnel était isolé à la maison? Vos 

employés sont-ils polyvalents? Les services peuvent-ils être maintenus et fournis à partir d’un 

bureau à domicile? 

6. Analysez votre population. Effectuez une analyse des risques pour la collectivité, notamment en 

identifiant les populations vulnérables et leur emplacement géographique, et mettez votre liste des 

priorités à jour, de concert avec l’équipe de santé locale. 

7. Établissez des liens avec des fournisseurs de biens et de services. Communiquez avec les 

fournisseurs d’articles essentiels (nourriture, eau, fournitures médicales) pour faire le point sur l’état 

de leurs stocks. Assurez-vous qu’ils ont suffisamment d’articles en stock (voir la liste) pour être en 

mesure de subvenir aux besoins de la collectivité pendant au moins 30 jours, si possible. 

8. Déterminez les rôles et les responsabilités des intervenants. Communiquez avec vos 

homologues régionaux et nationaux et examinez les mandats et les rôles de chacun. Existe-t-il des 

lacunes ou des dédoublements de services? Au sein de la collectivité, qui est le responsable des 

communications? Attribuez des rôles et des mandats à chacun en fonction des besoins liés à 

l’intervention contre la COVID-19. 

9. Identifiez vos sources de financement. Vous pourriez devoir commander du matériel, adapter 



 

 

vos opérations pour effectuer vos tâches en télétravail et augmenter votre utilisation d’Internet en 

raison d’un nombre accru de téléconférences. Déterminez vos sources de financement d’urgence 

et vos postes de dépenses et tenez des registres exacts des décisions prises et de l’argent 

dépensé. Communiquez avec le coordonnateur des Services aux Autochtones de votre 

province/territoire et/ou avec la personne-ressource avec qui vous faites habituellement affaire pour 

obtenir du financement communautaire. 

10. Organisez des réunions quotidiennes. Tenez des téléconférences quotidiennes (voire 

biquotidiennes) avec votre comité d’intervention lié à la COVID-19 au cours desquelles vous ferez 

le point sur la situation et transmettrez les demandes des partenaires locaux. Les plans 

d’intervention devraient être adaptés en fonction des rapports médicaux les plus récents. 

11. Produisez des rapports d’analyse après action. Ces rapports servent à évaluer l’efficacité et 

l’impact des mesures d’intervention adoptées, à améliorer l’efficacité des interventions et à établir 

les rapports sur les leçons apprises. 

12. Mettez des mesures en place pour assurer la continuité de vos opérations. Ciblez, recrutez 

et formez du personnel de renfort qui pourra prendre la relève au sein de votre comité d’intervention 

et occuper les principaux postes de soutien communautaire associés aux besoins essentiels 

(p. ex. l’approvisionnement en eau). 

13. Tenez compte des aspects juridiques de vos opérations. Assurez-vous que les mesures prises 
ne causent pas de dommages ou de préjudices supplémentaires au personnel et/ou à la collectivité. 

14. Autoévaluez-vous. Surveillez votre santé et votre bien-être. Prenez des pauses et prenez soin les 

uns des autres. 

Veuillez consulter la Foire aux questions sur la maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) de l’Organisation 

mondiale de la Santé pour obtenir une liste à jour des groupes qui présentent un risque plus élevé de 

complications graves. 

 
 

https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/advice-for-public/q-a-coronaviruses


 

 

 



 

 

Pilier 2 — Sensibilisation sur les risques et engagement communautaire 
Il est essentiel de communiquer aux membres de la collectivité pendant cette crise de santé publique toute 

l’information relative à la COVID-19, c’est-à-dire ce que l’on sait de la maladie, les mesures adoptées pour 

gérer la situation et les initiatives communautaires qui doivent être prises régulièrement. Les activités de 

préparation et d’intervention doivent être menées de façon préventive dans un contexte communautaire. 

Voici les étapes à suivre pour sensibiliser la population aux risques et favoriser l’engagement communautaire : 
 

1. Formez une équipe chargée des communications. Vous aurez besoin d’un(e) responsable du 

soutien technique (volet des médias sociaux), d’un(e) responsable des mises à jour en format 

papier, d’un(e) responsable de la radio communautaire, et d’un(e) porte-parole empathique 

responsable de communiquer toutes les mises à jour (cette personne sera le visage public de 

l’intervention). 

2. Déterminez votre public cible. Analysez les perceptions et les préoccupations de la collectivité, 

et déterminez quels influenceurs et canaux de communication sont privilégiés. Mobilisez des 

groupes de confiance pour diffuser vos communications (groupes de femmes, de jeunes, d’affaires, 

Conseil des aînés traditionnels, etc.). 

3. Préparez-vous. Préparez des messages locaux ciblant les groupes à risque qui seront transmis 
en priorité. 

4. Établissez des processus d’autorisation pour diffuser dans les meilleurs délais des messages 

et du contenu dans les langues locales. 

5. Établissez des liens avec des sources d’information externes fiables. Orientez les personnes 

désirant obtenir plus de renseignements sur la COVID-19 vers la page Maladie à coronavirus 

(COVID-19) de l’Agence de la santé publique du Canada. 

6. Utilisez des voies de communication bidirectionnelles pour partager des informations avec vos 

partenaires et les membres de la collectivité. Utilisez des services de téléassistance, des liens vers 

des sites Web, des adresses courriel, des communications Facebook en direct ou d’autres réseaux 

sociaux. 

7. Établissez une stratégie pour encourager la communauté à modifier certaines approches 

sociales ou comportementales et à adopter des pratiques de santé et d’hygiène conformes aux 

consignes de santé publique. 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/maladie-coronavirus-covid-19.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/maladie-coronavirus-covid-19.html


 

 

 



 

 

Pilier 3 — Surveillance, équipes d’intervention rapide et 

investigation des cas 
Dans les collectivités où le risque de cas importés ou de transmission communautaire est élevé, les 

objectifs de surveillance seront axés sur le dépistage précoce des cas, le suivi exhaustif et rapide des 

contacts et l’identification des cas. Lorsqu’une transmission communautaire soutenue aura été détectée, 

les objectifs seront élargis pour inclure la surveillance de la propagation et l’intensité de la transmission, et 

pour évaluer l’impact de la maladie sur les services de santé. La collecte de ces données sera importante 

pour gérer les futures crises épidémiques et pandémiques. 

Voici les étapes à suivre pour assurer la surveillance des cas, la création d’équipes d’intervention rapide et 
l’investigation des cas : 

 
1. Recueillez et diffusez la définition des cas conformément aux directives de l’Agence de santé 

publique du Canada et de l’OMS. 

2. Faites le dépistage actif des cas et la surveillance événementielle des symptômes. 

3. Évaluez les lacunes entravant le dépistage actif des cas. 

4. Fournissez au public des outils confidentiels pour signaler leurs symptômes afin qu’ils puissent 

connaître les prochaines étapes à suivre et obtenir des conseils. 

5. Surveillez et signalez les tendances de la maladie, les impacts, les données cliniques (si 

possible), le taux de létalité et les groupes à risque élevé à vos services de santé régionaux ou aux 

services de santé de niveau supérieur. 

6. Formez et outillez les équipes d’intervention rapide pour qu’elles puissent enquêter sur les cas 

potentiels et effectuer la recherche des contacts le plus rapidement possible afin d’endiguer la 

propagation du virus. 

7. Produisez des rapports quotidiens qui seront diffusés à toute l’équipe. 

8. Respectez la confidentialité des patients. Il est impératif de comprendre la nature confidentielle 
des renseignements personnels des patients! 

 

Pour obtenir davantage de renseignements à ce sujet, veuillez consulter la page Outil d’auto-évaluation des symptômes 
de la COVID-19 du gouvernement du Canada. 

 

https://ca.thrive.health/covid19/fr
https://ca.thrive.health/covid19/fr


 

 

 



 

 

Pilier 4 — Points d’entrée 
Les activités et les ressources aux points d’entrée des collectivités doivent être axées sur la surveillance 

et la communication des risques. 

Voici les étapes à suivre aux points d’entrée : 
 

1. Constituez et activez une équipe responsable des points d’entrée. 

2. Fournissez une liste de questions à poser aux personnes désirant entrer dans la collectivité. 

3. Déterminez si l’entrée est justifiée et les prochaines étapes à suivre : 

a. Entrée autorisée sans restriction 

b. Entrée autorisée, mais avec obligation de se rendre directement à la maison pour 
s’auto-isoler pendant 14 jours 

c. Entrée autorisée, mais avec obligation de s’auto-isoler dans un établissement désigné (si 

le voyageur habite avec des personnes à risque de contracter la maladie) 

d. Entrée autorisée, mais avec obligation de se rendre directement à une zone de triage 

médical pour répondre à d’autres questions 

e. Entrée refusée et autres options offertes au voyageur 

4. Préparez des installations temporaires pour les examens médicaux (p. ex. dans un édifice ou une 

résidence) où du personnel de la santé pourra mener des enquêtes plus poussées. 

5. Communiquez aux voyageurs des renseignements liés à la COVID-19, notamment les 

symptômes à surveiller, la bonne façon de se laver les mains et les consignes les plus récentes 

des autorités sanitaires. 

6. Désignez des endroits où les membres de la collectivité qui ne peuvent retourner chez eux (p. 

ex. si l’accès à un avion leur a été refusé ou des routes sont fermées) peuvent se rendre. 

7. Évaluez l’efficacité de l’information fournie aux points d’entrée (p. ex. les gens divulguent-ils tous 

les renseignements demandés? L’information fournie est-elle utile?). 

Pour en savoir plus à ce sujet, consultez les documents Lignes directrices pour le nouveau coronavirus 

(2019-nCoV), Operational considerations for case management of COVID-19 in health facility and 

community  (Considérations opérationnelles pour la gestion des cas de COVID-19 dans les établissements 

de santé et la collectivité) et le document COVID-19 Risk Communication Package for Healthcare 

Facilities (Trousse de communication des risques à l’intention des établissements de santé) de 

l’Organisation mondiale de la Santé (en anglais seulement). 

https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/technical-guidance
https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/technical-guidance
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/331492/WHO-2019-nCoV-HCF_operations-2020.1-eng.pdf?sequence=1&amp;isAllowed=y
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/331492/WHO-2019-nCoV-HCF_operations-2020.1-eng.pdf?sequence=1&amp;isAllowed=y
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/331492/WHO-2019-nCoV-HCF_operations-2020.1-fra.pdf?sequence=1&amp;isAllowed=y
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/331492/WHO-2019-nCoV-HCF_operations-2020.1-fra.pdf?sequence=1&amp;isAllowed=y
https://iris.wpro.who.int/bitstream/handle/10665.1/14482/COVID-19-022020.pdf
https://iris.wpro.who.int/bitstream/handle/10665.1/14482/COVID-19-022020.pdf


 

 

 



 

 

Pilier 5 — Laboratoires 
Les collectivités doivent être prêtes à effectuer des tests de dépistage de la COVID-19 et savoir quel 

laboratoire utiliser à ces fins. Si aucun établissement de santé ou personnel médical ne se trouve à 

proximité, elles doivent déterminer où se trouve le laboratoire le plus proche. Communiquez immédiatement 

avec ces établissements. 

Voici les étapes à suivre au moment de choisir un laboratoire : 
 

1. Déterminez s’il est possible de mener des tests de dépistage dans la collectivité. 

2. Établissez l’accès à un laboratoire d’analyse des tests de dépistage de la COVID-19. 

3. Au sein de la collectivité, identifiez les dangers et procédez à une évaluation des risques 

de sécurité biologiques, puis mettez en œuvre les mesures de sécurité biologiques 

nécessaires à l’atténuation de ces risques. 

4. Assurez-vous que le prélèvement et la gestion des échantillons ainsi que le réseau et les 

procédures de référencement sont opérationnels. 

5. Élaborez et adoptez des plans pour relier les données de laboratoire aux données 

épidémiologiques clés pour analyser les données en temps opportun. 

6. Élaborez des plans d’intensification permettant de gérer une demande croissante de tests de dépistage. 

7. Contrôlez et évaluez les diagnostics pour produire des rapports et faire le suivi des patients dans les meilleurs 
délais. 

 

Pour obtenir plus de renseignements à ce sujet, veuillez consulter la fiche d’information de la 

Croix‑Rouge canadienne sur la collecte, l’entreposage et le transport des échantillons par 

écouvillonnage des tests de dépistage de la COVID-19. 

 

 



 

 

Pilier 6 — Prévention et contrôle des infections (PCI) 
Il faut réviser et améliorer les mesures de prévention et de contrôle des infections dans les collectivités et 

les établissements de santé en prévision du traitement de patients atteints de la COVID-19 afin de prévenir 

la transmission du virus au personnel, aux autres patients et dans la collectivité. 

Voici les étapes à suivre pour prévenir et contrôler les infections : 
 

1. Évaluez la capacité en matière de PCI à tous les niveaux du système de santé, ce qui inclut les 

établissements publics, privés et traditionnels, les pharmacies et les fournisseurs d’articles 

médicaux. Les exigences minimales en matière d’aménagement des installations comprennent un 

système de triage et des salles d’isolement fonctionnels et du personnel dûment formé et en 

possession de l’information la plus récente. Des stations de lavage des mains doivent être 

aménagées à l’entrée et au centre de cette zone. 

2. Évaluez et mettez en œuvre les capacités en matière de PCI dans les lieux publics ne pouvant 

être fermés en raison des services essentiels qu’ils offrent. 

3. Examinez et mettez à jour l’information en matière de PCI, avant de les mettre en œuvre dans 

tous les secteurs. 

4. Mettez en œuvre un plan de surveillance du personnel soignant exposé à des cas possibles de 

COVID-19 afin de dépister d’éventuelles maladies respiratoires. 

5. Élaborez et adoptez un plan veillant à ce que la collectivité ait un stock continu et suffisant 

d’équipements de protection individuelle (ÉPI). 

6. Embauchez du personnel qualifié disposant de l’autorité et de l’expertise technique 

nécessaires à la mise en œuvre des activités de priorisation des mesures de PCI. 

7. Consignez, signalez et investiguez tous les cas d’infections contractées dans les établissements de santé. 

8. Diffusez les directives en matière de PCI aux fournisseurs de soins de santé à domicile et en 
milieu communautaire. 

9. Assurez l’accès à l’eau et aux installations sanitaires (WASH) dans les lieux publics et les 

espaces communautaires les plus à risque. 

10. Offrez de la formation à tous les membres des services essentiels portant sur les mesures de 

PCI et sur la bonne façon de mettre et d’enlever l’ÉPI. 
 

Pour en savoir plus à ce sujet, consultez les documents Operational considerations for case management 

of COVID-19 in health facility and community (Considérations opérationnelles pour la gestion des cas de 

COVID-19 dans les établissements de santé et la collectivité) et COVID-19 Risk Communication Package 

for Healthcare Facilities (Trousse de communication des risques à l’intention des établissements de santé) 

de l’Organisation mondiale de la Santé (en anglais seulement). 

 

 

https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/331492/WHO-2019-nCoV-HCF_operations-2020.1-eng.pdf?sequence=1&amp;isAllowed=y
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/331492/WHO-2019-nCoV-HCF_operations-2020.1-eng.pdf?sequence=1&amp;isAllowed=y
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/331492/WHO-2019-nCoV-HCF_operations-2020.1-eng.pdf?sequence=1&amp;isAllowed=y
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/331492/WHO-2019-nCoV-HCF_operations-2020.1-fra.pdf?sequence=1&amp;isAllowed=y
https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/331492/WHO-2019-nCoV-HCF_operations-2020.1-fra.pdf?sequence=1&amp;isAllowed=y
https://iris.wpro.who.int/bitstream/handle/10665.1/14482/COVID-19-022020.pdf
https://iris.wpro.who.int/bitstream/handle/10665.1/14482/COVID-19-022020.pdf


 

 

 



 

 

Pilier 7 — Gestion des cas 
Les cliniques communautaires et autres établissements de santé doivent se préparer à une augmentation 

des cas soupçonnés de COVID-19. Dans les petites collectivités, même un seul cas de COVID-19 pourrait 

surcharger le système de santé. Les premiers intervenants, le personnel infirmier, les médecins et les 

guérisseurs traditionnels doivent se tenir au fait de la définition des cas afin d’assurer une bonne gestion 

des patients et des cas soupçonnés. 

Voici les étapes à suivre pour bien gérer les cas : 
 

1. Recensez les populations vulnérables, les services de sécurité publique et les établissements 
de soins de santé. 

2. Repérez d’autres établissements pouvant être utilisés pour fournir des traitements. Les écoles 

fermées sont habituellement des « sites secondaires » appropriés. 

3. Identifiez la capacité de l’unité des soins intensifs de l’hôpital le plus proche à traiter des 

patients atteints de la COVID-19. 

4. Veillez à ce que la capacité à fournir des services DE FAÇON SÉCURITAIRE soit maintenue. 

5. Diffusez des conseils concernant l’auto-prise en charge pour les patients présentant qui 

présentent des symptômes bénins, notamment les instructions pour déterminer quand et comment 

rencontrer un professionnel de la santé. 

6. Aménagez des zones de triage et de dépistage. 

7. Diffusez les mises à jour sur les protocoles de gestion des cas fournis par l’Agence de la santé 

publique du Canada et prendre connaissance des normes de l’Organisation mondiale de la Santé. 

8. Constituez des équipes dédiées et rassemblez le matériel nécessaire pour l’évaluation et le traitement. 

9. Veiller à ce que le personnel, les intervenants et les membres de la collectivité aient accès à des 

soins psychosociaux et à un service d’aiguillage au besoin. 

10. Respectez la confidentialité des patients. Il est impératif de comprendre la nature 
confidentielle des renseignements personnels des patients! 

 

Pour plus d’information veuillez consulter la section B : Définition des cas aux fins de surveillance pour 

COVID-19 de la page Définition nationale de cas provisoire : Maladie à coronavirus (COVID-19) du 

gouvernement du Canada. 

 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/professionnels-sante/definition-nationale-cas.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/professionnels-sante/definition-nationale-cas.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/2019-nouveau-coronavirus/professionnels-sante/definition-nationale-cas.html


 

 

 



 

 

Pilier 8 — Soutien et logistique opérationnels 
La pandémie pourrait créer des pressions sur les services de soutien opérationnel et la logistique au 

sein de la collectivité. Pour effectuer une intervention efficace, vous devez assurer la redondance des 

services essentiels et trouver des fournisseurs qui pourraient prendre la relève en cas d’urgence. 

Voici les étapes à suivre pour assurer un soutien opérationnel et logistique efficace : 
 

1. Recensez la disponibilité du personnel existant et du personnel de renfort. 

2. Examinez les stocks existants dans la collectivité. Vérifiez visuellement l’inventaire et 

comptez le matériel disponible, car les montants indiqués dans les registres ou sur les boîtes 

peuvent être inexacts. 

3. Offrez une formation polyvalente au personnel des secteurs de services essentiels (p. ex., 

usines de traitement d’eau, épiceries, services de coordination de la sécurité publique, etc.). 

4. Examinez la chaîne d’approvisionnement liée aux besoins essentiels et prévoyez des 

sources d’approvisionnement supplémentaires ou de rechange. 

5. Assurez-vous que les processus d’achat sont respectés et faites le suivi de toutes les 

dépenses liées à la réponse à la COVID-19. 

6. Demandez à la collectivité comment elle pourrait faire face à une augmentation soudaine de 
la demande. 

7. Déterminez comment la chasse et la cueillette traditionnelles pourraient être utilisées comme 

sources de subsistance au sein de la collectivité. 

 

 



 

 

Annexe 1 — Liste de fournitures permettant de subvenir aux besoins 
d’un ménage pendant 30 jours 

Selon nous, les recommandations ci-dessous sont importantes pour les raisons suivantes : 

 
- Selon les données recueillies à la suite de l’épidémie de grippe H1N1, les communautés 

autochtones du Canada pourraient être plus touchées par la COVID-19 que les communautés non 

autochtones. Elles devront également relever des défis particuliers liés à leur environnement qui 

nécessiteront des recommandations adaptées. 

- Une plus grande proportion des populations autochtones souffrent de conditions sous-jacentes les 

rendant plus vulnérables à la COVID-19 (p. ex. la tuberculose, les maladies pulmonaires 

obstructives chroniques, le diabète et le VIH/SIDA) que les populations non autochtones du 

Canada. 

- Toutes les recommandations ci-dessous, fondées sur les normes de l’OMS, de l’UNICEF, de 

l’Agence de la santé publique du Canada, du projet SPHERE et du Centre for Disease Control 

(CDC) et d’autres ressources de santé publique, doivent être diffusées le plus largement possible 

parmi les membres de la collectivité afin que tous aient l’information nécessaire pour faire des choix 

sécuritaires et éclairés. Selon l’OMS, les mesures les plus efficaces pour endiguer la propagation 

du virus sont une bonne hygiène des mains, l’identification et l’isolement des personnes 

symptomatiques et les tests de dépistage pour protéger les collectivités. 

 
Remarque : Aux fins du présent document, un ménage comprend cinq personnes. Pour établir 

un bon plan d’approvisionnement, vous devez connaître le nombre exact de ménages et de 

personnes par ménage dans votre collectivité. 
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Hygiène des mains 
 

 
Mesures de protection devant être 
prises par les ménages 

 
Quantité de fournitures nécessaires par ménage 
pour respecter ces mesures 

Quantité recommandée par ménages de 
5 personnes, qui peut ensuite être 
multipliée par le nombre de ménages 
dans la collectivité 

 
 
 
 
 
 
 
Assurez-vous d’avoir une quantité 
suffisante de savon. 

 
Lavez-vous les mains souvent (p. ex., en 
revenant à la maison, après être allé à la 
toilette, avant de manger, avant de vous 
maquiller le visage ou avant de prendre 
des médicaments). 

 
Le lavage des mains à l’eau 
savonneuse pendant au moins 
20 secondes est le moyen le plus 
efficace d’éliminer les germes (n’oubliez 
pas laver les paumes, le dos des mains, 
entre les doigts, les pouces et sous les 
ongles). 

En moyenne, un ménage de 5 personnes a besoin d’un 
pain de savon par semaine pour chaque station de 
nettoyage des mains (p. ex., évier de cuisine et lavabo de 
salle de bain). 

 
OU 
 
En moyenne, un ménage de 5 personnes a besoin de 
2 bouteilles de 250 ml de savon par semaine pour chaque 
station de nettoyage des mains (p. ex., évier de la cuisine et 
lavabo de la salle de bain). 

 
Pains de savon : 
Un pain de savon pour le bain de 250 g par personne, par 
mois [1]. 

Un pain de savon de 250 g pour chaque station de 

nettoyage des mains (évier de cuisine, lavabo de 

salle de bain), par semaine. 

 
Savon liquide 
En moyenne, il faut 3 ml de savon [2] (un peu moins de 1 c. 
à thé) par lavage des mains.  

10 lavages de mains par jour x 3 ml x 5 personnes = 150 ml 
par jour x 7 jours = 1 050 ml de savon liquide (ou 1L) par 
famille. 

 

Si l’on multiplie par 4, il faut 4,2 L de savon par mois, qui 
seront divisés entre 2 postes de lavage des mains. Il faut 
donc 16 bouteilles de 250 ml par mois (4 L). 

 
 
 
 
 
 

Quantité recommandée de savon par mois 
pour un ménage de cinq personnes : 

 
Pains de savon : 5 pour le bain + 8 pour le 
lavage des mains = 13 pains par mois  
(incluant 1 savon par semaine dans la salle 
de bain et 1 savon par semaine dans la 
cuisine.) 

 
OU 

 

Nombre bouteilles de savon liquide :  
16 bouteilles de 250 ml (station de 
nettoyage des mains) 
PLUS 
5 pains de savon pour le bain. 
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Nettoyage de la maison 
 

 

Mesures de protection devant être prises 
par les ménages 

 

Quantité de fournitures nécessaires par 
ménage pour respecter ces mesures 

Quantité recommandée par ménages 
de 5 personnes, qui peut ensuite être 
multipliée par le nombre de ménages 
dans la collectivité 

 

 
Commencez par balayer le sol et 
épousseter les surfaces poussiéreuses. 
Si possible, ouvrez les fenêtres et les portes 
pour aérer la pièce pendant le nettoyage et 
éviter l’exposition aux émanations de la 
solution de nettoyage. 

Préparez une solution nettoyante composée 
de javellisant et réservez-en une partie pour 
laver vos gants après le nettoyage. 
Commencez par nettoyer les surfaces 
planes (tables, tables de chevet, 
interrupteurs, comptoirs) avec la solution. 
Nettoyez ensuite les surfaces les plus 
souvent utilisées (toilettes, interrupteurs, 
poignées, comptoirs, tables). 
Lavez les murs le plus souvent possible, en 
allant de haut en bas. 
Idéalement, nettoyez les planchers au 
moins une fois par semaine. 
Laissez sécher la vadrouille entre chaque 
nettoyage. Lavez les gants après 
utilisation avec une solution diluée à base 
de javellisant ou de l’eau savonneuse. 

 
 

En moyenne, un ménage de 5 personnes a 
besoin de 250 ml de javellisant par mois = 1 L 
par mois. 

Solution javellisante devant être ajoutée à de 
l’eau : solution d’hypochlorite de sodium à 
0,5 % [3] [4] [5] (solution chlorée à 0,5 %).  

 

On doit mélanger environ 30 ml (environ 2 c. à 
table ou 2 bouchons) de produit à 5 L d’eau. 

Si l’on calcule un nettoyage par jour avec une 
solution [6] : 30 ml x 30 jours = 900 ml.  

Un ménage de 5 personnes a donc besoin 
d’environ 1 litre de solution javellisante par 
mois, soit 3 litres pour 3 mois. 

 

Les solutions javellisantes sont habituellement 
vendues dans des contenants de 3,4 L, ce qui 
devrait durer trois mois en tenant compte des 
accidents et des déversements. 

 
 
1 bouteille de 1 L de solution 
javellisante par mois (ou un contenant 
de 3,4 L pour 3 mois, ce qui laisse un 
surplus de 0,4 L en cas de 
déversement) 
 
1 paquet de chiffons en microfibre ou 
d’éponges 
2 paires de gants en caoutchouc (une 
paire pouvant être utilisée quand la 
première est mouillée) 
1 balai (une seule fois) 

1 vadrouille (une seule fois) 
1 seau de 6 L ou plus (doit pouvoir 
contenir 5 L d’eau) réservé au 
nettoyage 
1 bouteille à pulvérisateur pour la 
solution javellisante qui peut être 
utilisée pour nettoyer des surfaces 
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Nettoyage des dispositifs et appareils électroniques 
 

 
Mesures de protection devant être 
prises par les ménages 

 
Quantité de fournitures nécessaires 
par ménage pour respecter ces 
mesures 

Quantité recommandée par ménages de 
5 personnes, qui peut ensuite être 
multipliée par le nombre de ménages dans 
la collectivité 

 
 

Les dispositifs et appareils 
électroniques comme les téléphones 
cellulaires, les tablettes, les écrans 
d’ordinateur, les claviers, les 
télécommandes et les interrupteurs 
des jouets au moins une fois par jour 
[7]. 

Pour nettoyer les dispositifs et les 
appareils électroniques, vaporisez de 
l’alcool à friction sur un chiffon en 
microfibre; n’appliquez pas le 
nettoyant directement sur l’objet à 
nettoyer. 
Remplacez le chiffon chaque jour et 
lavez-le entre chaque utilisation. 

 
En moyenne, un ménage de 5 personnes 
a besoin d’une bouteille de 630 ml 
d’alcool à friction par mois. 
 
On recommande l’utilisation d’alcool 
éthylique ou isopropylique à 70 %; « (voir 
Canada. 3) 
 

Chaque pulvérisation = 1 à 1,24 ml de 
produit. Le produit est habituellement 
vendu en bouteilles de 630 ml : 
630ml divisé par 1 ou 1,25 ml/pulvérisation 
= entre 504 à 620 pulvérisations par 
bouteille  
ou entre 16,8 et 21 pulvérisations par jour 
(soit 3 à 4 pulvérisations par personne, par 
jour). 

 
 
Alcool éthylique 
1 bouteille de 630 ml d’alcool (éthylique ou 
isopropylique) par ménage par mois. 

1 flacon pulvérisateur 
*Si possible, achetez l’alcool éthylique 
vendu en flacon pulvérisateur. 
1 paquet de chiffons en microfibre ou 
d’éponges. 
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Nettoyage des vêtements et du linge de maison 
 

Mesures de protection devant être 
prises par les ménages 

Quantité de fournitures nécessaires par 
ménage pour respecter ces mesures 

Quantité recommandée par ménages 
de 5 personnes, qui peut ensuite être 
multipliée par le nombre de ménages 
dans la collectivité 

 
 

 
Les directives liées à l’hygiène 
recommandent de fournir 200 g de 
savon à lessive par personne par mois.
 [8] 

 
En général, les ménages ont besoin de 500 g 
de savon à lessive par personne, par semaine. 

 

200 g de savon à lessive x 5 personnes = 1 kg; 
on recommande de doubler cette quantité pour 
tenir compte du linge de maison et des 
serviettes. 

 
 

 
2 kg de savon à lessive par ménage 
de 5 personnes par mois. 
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Auto-surveillance quotidienne de la température 
 

 
Mesures de protection que 
devraient prendre les familles 

 
Quantité de fournitures nécessaires à la 
protection de chaque famille 

Quantité recommandée de fournitures 
nécessaires pour une famille de 
5 personnes, qui peut ensuite être 
multipliée par groupe de cinq (c.-à-d. 
doubler pour 10 personnes, tripler pour 
15 personnes, et ainsi de suite). 

 
 
La prise de la température à la 
maison à l’aide d’un 
thermomètre facilite le 
dépistage précoce de la 
COVID-19 et le suivi des 
symptômes. Elle pourrait 
également aider les 
fournisseurs de soins de santé 
à identifier les personnes 
symptomatiques et à faire un 
suivi rapide. 
 
Les professionnels de la 
santé devraient prendre leur 
température tous les jours 
pour éviter de propager la 
maladie s’ils sont 
asymptomatiques. 
 

Le thermomètre devrait être 
utilisé à bon escient et nettoyé 
entre chaque utilisation. 

 
 
 
 
 
Il est préférable de prendre dans la bouche ou 
sous l’aisselle. 
Nettoyez les thermomètres numériques et 
en verre avec de l’eau tiède et du savon 
après chaque utilisation.  
Si possible, utilisez de l’alcool à friction et un 
chiffon doux pour nettoyer le thermomètre. 
Remettez le thermomètre dans son étui. 
Rangez-le dans un endroit sûr, hors de la 
portée des enfants. 

 
2 thermomètres par ménage (dont un re 
rechange) Les thermomètres peuvent être 
numériques ou sans contact. 

 
Tampons d’alcool : 3 boîtes de 100 tampons 
par ménage par mois  
(5 personnes qui prennent leur température 
2 fois par jour = 10 tampons par jour x 30 jours 
= 300 par mois). 

 
Vous pouvez remplacer les tampons d’alcool 
par 1 bouteille d’alcool à friction et 1 sac de 
tampons en coton par mois. 

 

Remarque : Des bénévoles de la Croix‑Rouge 
et des agents de santé communautaire 
pourraient également aller de porte-à-porte 
pour prendre la température des résidents 
avec des thermomètres sans contact, mais il 
est préférable de distribuer deux thermomètres 
par ménage.  

 


